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Lapierre, Marie-Ève

De: Responsable Acces
Envoyé: 5 mai 2021 12:35
À:
Objet: Demande d'information
Pièces jointes: Document_A.pdf; Document_B.pdf; Document_C.pdf; Avis de recours.pdf

Québec, le 5 mai 2021 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

, 

 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 avril 2021, laquelle est rédigée ainsi : 
 

« J’aimerais obtenir les documents et les informations suivantes de votre organisation : 

1. La copie la plus récente du plan de transformation numérique de votre organisation comme prévu par la Stratégie de 
transformation numérique gouvernementale 2019‐2023; 

2. La  programmation  annuelle  en  ressources  informationnelles (PARI),  par  année,  pour  les  10 dernières  années 
conformément à la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles publiques et des entreprises 
du gouvernement; 

3. Les montants totaux facturés par des fournisseurs en ressources informationnelles pour des services externes, par 
année, pour les 10 dernières années; 

4. Nom des trois fournisseurs ayant reçu la plus grande valeur totale en contrats liés aux ressources informationnelles 
pour des services externes et valeur totale de ces contrats pour chacune de ces compagnies, par année, pour  les 
10 dernières années. » 

 
En vertu de l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ, chapitre A‐2.1) (« Loi sur l’accès »), le Ministère a recensé des documents concernant votre demande. 
 

 Concernant le point 1 : vous trouverez le plan de transformation numérique du Ministère (document A). 
 

 Concernant le point 2 : les informations demandées sont publiées sur le site Internet du Ministère, car elles ont fait
l’objet d’une demande d’accès en 2017. 

 

- Pour  ce  qui  est  des  années 2012‐2013  à  2017‐2018 :  nous  vous  invitons  à  consulter  le  lien  suivant : 
http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Ministere/fr/MINFR_2017‐11441.pdf 

 

- Pour  ce  qui  est  des  années 2019‐2020  et  2020‐2021,  vous  trouverez  ci‐joint  les  informations  demandées
(document B). Notez que pour ces années, la PARI devient la programmation quinquennale des investissements
et des dépenses, conformément aux règles adoptées le 26 mars 2018 par le Conseil du trésor. Certaines portions
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sont caviardées puisqu’elles ne sont pas visées par votre demande. Les données pour l’année 2011‐2012 ne sont 
pas disponibles, puisque la LGGRI est entrée en vigueur en juin 2011. 

 

 Concernant le point 3 : les informations demandées sont publiées sur le site Internet du Ministère, car elles ont fait
l’objet d’une demande d’accès en 2017. À titre informatif, les montants en services externes font partie de la reddition
de comptes annuelle produite dans le cadre de la LGGRI. 

 

- Pour  ce  qui  est  des  années 2011‐2012  à  2016‐2017 :  nous  vous  invitons  à  consulter  le  lien  suivant : 
http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Ministere/fr/MINFR_2017‐11441.pdf 

 

- Pour ce qui est des années 2018‐2019 et 2019‐2020 : notez que le BARRI devient le bilan de l’année concerné
dont  les  services  externes  correspondent  aux  catégories  de  coûts  « Ressources  externes »  et  « Impartition 
externe » (document B). 

 

 Concernant le point 4 de votre demande : Le document intitulé « prestataires » comprend les informations demandées
(document C). 

 
Si  vous désirez  contester  cette décision,  il  vous est possible de  le  faire en vous adressant à  la Commission d’accès à
l’information. Vous trouverez ci‐joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  , l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 

David St‐Martin 
Directeur général de l’organisation du budget, de l’administration et du secrétariat 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
 
Direction générale de l’organisation du budget, de l’administration et du secrétariat 
390, boulevard Charest Est, 8e étage 
Québec (Québec)  G1K 3H4 
Tél. : 418 643‐1229 / Téléc. : 418 646‐0923 
Courriel : david.st‐martin@finances.gouv.qc.ca 
 
Avis de confidentialité : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes peuvent contenir 
des renseignements confidentiels qui ne vous sont pas destinés. Si vous avez reçu cette correspondance  
par erreur, veuillez la détruire et nous en aviser. Merci! 
Pensez vert! Devez‐vous vraiment imprimer ce courriel? 



Document A



Ministère des Finances Informatisation des opérations de 
l'audit interne 

Le projet vise l'optimisation de l'ensemble des processus 
d'audit interne afin d'éliminer l'utilisation du papier.

2021-09-30 Employé 5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Mise en place de prérequis 
technologiques à l'infonuagique

Cette initiative numérique assurera une gestion sécuritaire 
et améliorée des accès dans le contexte du télétravail, de 
la consolidation des outils de collaboration et en prévision 
du passage à l’infonuagique.

2021-02-23 Employé 4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Élimination de la saisie manuelle 
des informations financières pour 
des organismes autres que 
budgétaires et des fonds spéciaux

Le projet permettra à certains organismes autres que 
budgétaires et à des fonds spéciaux de saisir l'ensemble 
de leurs informations financières dans SAGIR éliminant 
ainsi l'envoi au Contrôleur des finances de certaines 
informations financières par le système de saisie 
manuelle.

2022-03-31 Organisme public
Employé

5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Élaboration d’un modèle 
d'optimisation pour les projections 
d'émissions de gaz à effet de 
serre au Québec

1002994 Le projet vise le développement d’un modèle de 
projection des émissions de gaz à effet de serre basé sur 
le générateur de modèles TIMES, développé par 
l’Agence internationale de l’énergie. Ce modèle permettra 
notamment d’analyser de façon plus détaillée et 
approfondie les impacts des mesures, des politiques, des 
stratégies, des plans d’action, des trajectoires et des 
réglementations concernant la lutte contre les 
changements climatiques, ainsi que de réaliser des 
projections d’émissions de gaz à effet de serre.

2021-05-28 Citoyen
Employé
Organisme public
Partenaire

6. Les données sont valorisées et redonnées 
aux citoyens

Ministère des Finances Instaurer une gouvernance 
intégrée de l'information 

Afin de répondre aux enjeux ministériels et concrétiser la 
vision en matière de transformation numérique, un comité 
ministériel de gouvernance est en élaboration. Il sera 
appuyé par le comité ministériel de la sécurité de 
l'information, le Bureau de projets ministériel et le comité 
ministériel de l'accès à l'information et de la protection 
des renseignements personnels. Son rôle prévoit trois 
volets soit 1) conseil ayant trait aux orientations touchant 
la gouvernance 2) suivi dans l'application des orientations 
ministérielles auprès des deux comités 3) décisionnel, à 
toute étape d'un projet/initiative numérique, aligné sur les 
orientations stratégiques ministériels et appuyé par les 
recommandations des comités et du Bureau de projets. 
Des ateliers de travail viendront définir le mandat, les 
objectifs, les rôles et les responsabilités.

2021-06-30 Employé 4. Les employés sont au cœur de la 
transformation

Ministère des Finances Mise en place de la gestion des 
actifs informationnels et des 
configurations

Cette initiative numérique vise l'automatisation de la 
gestion de l'inventaire des actifs informationnels générant 
1) une réduction des efforts humains pour son suivi  2) 
une meilleure traçabilité des changements apportés aux 
actifs informationnels et 3) une meilleure qualité de 
l'information. L'objectif est d'atteindre le niveau de 
maturité 3 de l'échelle ITIL (Information Technology 
Infrastructure Library) du processus de gestion des actifs 
informationnels et des configurations.

2021-12-31 Employé
Fournisseur

4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Mise en place de la gestion des 
changements

Cette initiative numérique permettra au secteur des 
technologies de l'information de mieux encadrer la 
réalisation de bout en bout de tout type de changements 
permettant ainsi des gains d'efficience. L'objectif est 
d'atteindre le niveau de maturité 3 de l'échelle ITIL 
(Information Technology Infrastructure Library) du 
processus de la gestion des changements.

2021-12-31 Employé 4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Mise en place de la gestion des 
incidents

Cette initiative numérique vise l'automatisation de la 
gestion des incidents générant une réduction des efforts 
humains et un gain d'efficience grâce à la priorisation, la 
prise en charge adéquate et le respect du niveau de 
service pour le traitement des incidents. L'objectif est 
d'atteindre le niveau de maturité 3 de l'échelle ITIL 
(Information Technology Infrastructure Library) du 
processus de la gestion des incidents.

2021-12-31 Employé
Fournisseur

4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Mise en place de la fonction du 
centre de services

Le centre de services, porte d'entrée pour les utilisateurs 
grâce à l'implantation d'un portail libre-service, offrira le 
même niveau de service en technologie de l'information 
dans la gestion de bout en bout des billets afin d'en 
assurer la coordination et l'assurance-qualité. 

2021-09-31 Employé
Fournisseur

4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout



Ministère des Finances Mise en place de la gestion des 
demandes de service (requêtes)

Cette initiative numérique vise l'automatisation de la 
gestion des demandes des services générant une 
réduction des efforts humains et un gain d'efficience 
grâce à la priorisation, la prise en charge adéquate et le 
respect du niveau de service pour le traitement des 
requêtes. L'objectif est d'atteindre le niveau de maturité 3 
de l'échelle ITIL (Information Technology Infrastructure 
Library) du processus de la gestion des demandes de 
service.

2022-03-31 Employé 4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout

Ministère des Finances Mise en place de la gestion des 
problèmes

Cette initiative numérique cible la gestion réactive et la 
résolution des incidents répétitifs dans le but de trouver la 
meilleure solution de correction permettant la réduction 
du volume des futurs incidents et les efforts humains pour 
les résoudre améliorant ainsi la qualité du service.  
L'objectif est d'atteindre le niveau de maturité 3 de 
l'échelle ITIL (Information Technology Infrastructure 
Library) du processus de la gestion des problèmes.

2022-03-31 Employé 4. Les employés sont au cœur de la 
transformation
5. Les services publics sont numériques de 
bout en bout
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MINISTÈRE DES FINANCES 
Direction principale des systèmes d'information 

Dépenses en services professionnels par année financière ($) 
Nom du prestataire 
de services No SEAO 

Montant octroyé 
incluant les options 

2010-
2011 

2011-
2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 Total 

Momentum 
Technologies inc. 891544  90 000,00   90 000,00   90 000,00  

767093 1 650 240,00  280 677,00   234 671,00   87 081,00   40 240,00  642 669,00  

1087454      27 300,00  11 960,00  520,00   5 070,00  17 550,00  
s.o. - moins
de 25 k$ 16 380,00   10 913,00   5 468,00  16 381,00  

1106440  1 250 000,00 45 587,00  295 580,00  430 542,00  591 509,00   1 363 218,00  

Sous-total  3 033 920,00  280 677,00  234 671,00  177 081,00  108 700,00  301 568,00  435 612,00  591 509,00   2 129 818,00  

Adnia Conseils inc. 1024403   875 000,00 37 438,00   249 542,00   275 853,00   145 695,00   120 984,00 829 512,00  

Symbiose 
technologies 537080  1 000 000,00 234 015,00   425 499,00   113 850,00  773 364,00  

DTNGRI- 20 avril 
2021 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

RÉVISION 

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements
personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission
d’accès à l’information de réviser cette décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC MONTRÉAL 
Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200 
575 rue Saint-Amable, bureau 1.10 500, boul. René-Lévesque Ouest 

Québec (Québec)  G1R 2G4 Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : (418) 528-7741  Téléphone : (514) 873-4196 

Télécopieur : (418) 529-3102 Télécopieur : (514) 844-6170 

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches,
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés
comme des documents d’un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour
répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de

la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute
question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour
du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par
les parties.

c) Procédure
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix
jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.




